
Au quotidien, des données personnelles (nom, prénom…) 
sont collectées et traitées par les collectivités.

Le Règlement Général sur la Protection des Données 
entré en vigueur le 25 mai 2018 (dit « RGPD ») prévoit 

des données personnelles et ce, dans un souci :

    De sécurité juridique pour les élus responsables 

en conformité au RGPD.

Cette mission offre aux collectivités un accompagne-
ment de proximité et comprend :

données de la collectivité,

-
nisations pour se conformer au RGPD,

NOS MISSIONS

Eure-et-Loir Ingénierie, au travers 
de cette mission,  accompagne 
les collectivités dans la mise 
en conformité au Règlement 
Général sur la Protection des 
Données (RGPD).

DELÉGUÉ À LA 
PROTECTION  
DES DONNÉES

 

Contact : 02 37 23 59 28

contact@ingenierie28.fr

Comment adhérer ?


